
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Objet : Alarmes musées 

 

 

La Maire de la Ville d’Arbois, 

 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 04 mars 2024, délégant à Mme la Maire toute 

décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et 

des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 

sont inscrits au budget, 

Vu les devis sollicités et reçus, 

 

DECIDE 

 

De retenir les offres de l’entreprise SAS FG Sécurité – 19 rue des écus – 39100 AUTHUME 

pour la fourniture et pose d’alarmes au musée de la Vigne et du Vin pour un montant de 

3 719.04€ TTC et au musée Sarret de Grozon pour un montant de 8 029.44€ TTC 

 

   

Arbois, le 06 mai 2025 
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